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Par décision du chef du service de la recherche et de l’innovation en date du 19 janvier 2026, 
sont nommés experts scientifiques auprès de la commission d'évaluation, pour contribuer aux 
travaux de la commission pour l'évaluation des chargés de recherche et des directeurs de 
recherche du développement durable, au titre de l'année 2026, en application de l'article 4 de 
l'arrêté du 12 juin 2015 fixant les principes de fonctionnement de la commission d'évaluation 
prévue à l'article 4 du décret n° 2014-1324 du 4 novembre 2014 relatif aux statuts particuliers 
du corps des chargés de recherche et du corps des directeurs de recherche du développement 
durable : 

− M. BEKKI Slimane ; 

− M. BENBOUDJEMA Farid ; 

− M. BENLARBI-DELAI Aziz ; 

− M. BENTAHAR Mourad ; 

− M. BESNIER Philippe ; 

− M. BLAYAC Thierry ; 

− M. CHAMPY Florent ; 

− M. CHAURIS Hervé ; 

− M. CLAUTIAUX François ; 

− M. D’ESPINOSE DE LACAILLERIE Jean-Baptiste ; 

− M. DAOUDI Mohamed ; 



   

− Mme DUCHIEN Laurence ; 

− M. DUCRUET César ; 

− M. EMERIAULT Fabrice ; 

− M. GANDIBLEUX Xavier ; 

− M. GHORBEL Elhem ; 

− M. GONZALEZ Patrice ; 

− M. GUIHERY Laurent ; 

− M. KONDO Djimedo ; 

− M. LANGOUSIS Andreas ; 

− Mme LE GALLO Julie ; 

− M. LIPEME KOUYI Gislain ; 

− M. MAMMAR Amel ; 

− Mme MONTARGES Emmanuelle ; 

− M. MOUSSA Roger ; 

− Mme MUSSE Maja ; 

− M. NADAI Alain ; 

− M. NICOLAS Jean-Pierre ; 

− M. PELAT Adrien ; 

− M. PLOUGONVEN Riwal ; 

− M. PUCHINGER Jakob ; 

− Mme ROUSSEL Hélène ; 

− M. SEMBLAT Jean-François ; 

− M. VAN BAELEN Joël. 


